
DOSSIER ADHÉSION
UFOLEP

2022-2023

Le dossier COMPLET doit être transmis

avant le Dimanche 25 Septembre 2022

Dossier complet :
1. Le document d’acceptation du règlement et choix de souscription ou non à

l’assurance individuelle
2. Certificat médical
3. Demande de licence
4. Demande de carton et transpondeur (Si compétition uniquement)

Tarifs 2022-2023

Adhésion Carton
(compétition)

Transpondeur
(compétition)

160€
(145€ pour les - 18 ans)

Gratuit 60€

A quoi correspondent les 160€ de l'adhésion ?

Le tarif comprend :
● La licence UFOLEP (49€50 pour les adultes, 38€50 pour les -18 ans)
● Le carton compétion (8€)
● Une tenue complète (cuissard + maillot) qui sera remise au printemps 2023 (valeur de 95€)
● La participation du club aux financement de stages, événements sportifs, courses à étapes
● Les divers frais engagés par le club pour son bon fonctionnement (paiement de la plateforme

Assoconnect, l’assurance RC du club)



RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CLUB
et

NOTE ASSURANCE
LICENCE UFOLEP SANS ASSURANCE APAC

ET GARANTIE INDIVIDUELLE A L’ENSEMBLE DES MEMBRES DU CLUB
Espoir Cycliste Wambrechies Marquette
Avenue du Stade, 59118 Wambrechies

Association soumise à la loi du 1er Juillet 1901 et au décret du 16 Août 1901

UFOLEP: Notre club Espoir Cycliste Wambrechies Marquette ne bénéficie pas du dispositif de garanties de l’APAC
proposé lors de l’affiliation du club à l’UFOLEP.

ENSEMBLES DES MEMBRES DU CLUB : Le club est donc en conformité avec le code du sport via notre contrat
d’assurance en responsabilité civile pour l’association, les dirigeants, préposés, licenciés et pratiquants auprès de
l’assureur LA MACIF.

Le licencié, adhérent ou dirigeant ne bénéficie pas de la couverture individuelle accident et s’engage à s’assurer de
cette conformité auprès de son assureur ou d’en souscrire une personnellement.

Cependant le club se doit de vous sensibiliser à souscrire à une garantie corporelle. C’est pour cela que le club
propose de vous assurer individuellement via l’assurance “Sport Individuelle Accident SPORTia” proposé par la
société “la MACIF”. 

Cette proposition d’adhésion à cette garantie prévaut pour l’ensemble des activités et adhésions proposées par le club
(Loisir, Jeune 12-15ans, FFC, UFOLEP).

Le formulaire d’adhésion et les conditions générales seront disponibles et joints lors de l’adhésion en ligne sur
ec-wambrechies-marquette.fr. 

J’ai bien pris connaissance des conditions d’assurance proposée par l’Espoir Cycliste Wambrechies Marquette pour la

licence UFOLEP Septembre 2022 à Fin Août 2023

Je certifie avoir pris connaissance que je peux avoir intérêt à souscrire, à titre personnel et individuel et auprès de

l’assureur de mon choix, des garanties complémentaires « d’Accident Corporel » ou « Garantie d’Accident de la Vie »,

ne comprenant pas d’exclusion des sports cyclistes tant en entraînement qu’en compétition.

Je coche une des deux solutions proposées :

⭘ OUI, Je désire souscrire à l’assurance individuelle « Sport Individuelle Accident SPORTIa » et j’enverrai le

formulaire prérempli à la MACIF pour y souscrire

⭘ NON, Je ne désire pas souscrire à l’assurance individuelle « Sport Individuelle Accident SPORTIa »

De plus :

⭘ J’ATTESTE que j’ai bien pris connaissance du règlement intérieur du club pour 2022/23 et que je l’accepte sans

réserve

Fait à ……………………………………………, le ……………………………………………
Signature précédée de la mention « lu et approuvé »



















Article 1 : COTISATION : A la signature de ce règlement tous les adhérents devront s’acquitter
du montant de la cotisation. Le montant de cette cotisation permettant
l’équilibre des comptes afin d’assurer le bon fonctionnement du club et des activités
proposées.

Article 2 : LICENCE : Chaque adhérent pourra opter pour une licence FFC et/ou UFOLEP de son
choix, en s’acquittant du paiement de celles-ci.
Le club se réserve le droit de financer la licence des membres du bureau, notamment
licences dirigeants, chauffeurs, entraîneurs… nécessaires au bon fonctionnement du
club et toujours dans le but de répondre au mieux aux attentes des adhérents.

Article 3 : PAIEMENT : Le montant de la licence et de la cotisation annuelle définie à
l’assemblée générale sera à régler au moment de la signature de la licence.
Tout dossier d’inscription devra être dûment complété et complet.
L’inscription à l’ECWM ne sera validée qu’une fois le dossier d’inscription complété
et complet.

Article 4 : EQUIPEMENT : Cet équipement sera valable pour une saison entière (sauf cas
exceptionnel). Tout coureur ayant chuté en course ou à l’entraînement et ayant
endommagé tout ou partie de son équipement à cette occasion, se verra remplacer les
vêtements endommagés sans contribution financière.

Dans ce cas l’équipement sera échangé dans la limite des stocks disponibles.
A chaque renouvellement des tenues, les licenciés se verront remettre un maillot
manches courte et un cuissard court aux couleurs du club d’une valeur de 95€.
Marque Diffusport / type PROGORA / peau de cuissard type sport / qualité très
technique et aéré.

Article 5 : INVESTISSEMENT ADHÈRENT : Tous les licenciés sont invités à participer à la
bonne représentativité du club dans la vie locale et son dynamisme ainsi que lors des
compétitions extérieures.

Suivant la participation aux organisations du club ou compétitions (résultats ou
non), l’adhérent au club sera récompensé avec une liste de choix possible en
équipements supplémentaires ou chèques cadeaux chez nos partenaires.

Article 6 : TENUES : Le licencié s'engage à porter la tenue de l’année en cours de l’ECWM lors
des compétitions, des remises de prix, des cérémonies protocolaires ou des diverses
manifestations.
Cet article ne s'applique pas dans le cas où le licencié participerait à une épreuve avec
une sélection départementale, régionale ou nationale où s’il porte un maillot de leader
ou de champion.
Le bureau doit être consulté préalablement et donné son accord pour toutes additions
de sponsors ou partenaires personnels sur les vêtements aux couleurs du club.

Article 7 : INSCRIPTION COURSES :
FFC : Les engagements aux courses FFC se feront auprès du responsable engagement,

au minimum une semaine avant la date de l’épreuve (lundi soir dernier délai par le
groupe WHATSAPP). Chaque coureur devra alimenter son compte pour le
financement de ses engagements via l’achat dans la boutique de pack d'inscription
(5 ou 10 courses). Dans ce pack, l’inscription à une course  reviendra à 4€50 pour le
coureur, et le club prendra la différence à sa charge.
UFOLEP : le coureur s’engagera par ses propres moyens sauf stipulation contraire de
l’organisateur.

Article 8 : AMENDES : Les amendes seront payées par les coureurs.

Article 9 : COURSE PAR ÉTAPE OU A NOMBRE DE COUREUR LIMITE: L’ECWM
se réserve le droit de faire une sélection de coureurs lors des épreuves à nombre de
coureurs limités.

Article 10 : CASQUE : Le port du casque est obligatoire lors des entraînements club et les
stages organisés par l’ECWM. Le respect du code de la route est également obligatoire.
Durant les entraînements du club, le licencié devra respecter les consignes du
responsable du groupe.

ECOUTEURS : Interdit durant l'entraînement afin de ne pas mettre en péril
l’adhérent lui-même et les autres adhérents

Article 11 : COMMUNICATION CLUB : Le licencié dans le cadre de ses activités
sportives s’engage à promouvoir par sa participation et ses résultats à la bonne
image du club de l’ECWM. Il s’oblige également par son attitude ou ses
déclarations à ne pas nuire à cette image. Son attitude doit toujours être conforme
à la morale et à l’éthique sportive.

Article 12 : ASSURANCE INDIVIDUELLE tout adhérent : Association soumise à la loi
du 1er Juillet 1901 et au décret du 16 Août 1901.
UFOLEP: Notre club Espoir Cycliste Wambrechies Marquette ne bénéficie pas du
dispositif de garanties de l’APAC proposé lors de l’affiliation du club à
l’UFOLEP.
Le club est donc en conformité avec le code du sport via notre contrat d’assurance

en responsabilité civile pour l’association, les dirigeants, préposés, licenciés et

pratiquants auprès de l’assureur LA MACIF.

Le licencié ou adhérent ou dirigeants ne bénéficient pas de la couverture

individuelle accident et s’engage à s’assurer de cette conformité auprès de son

assureur ou d’en souscrire une personnellement.

Cependant le club se doit de vous sensibiliser à souscrire à une garantie

corporelle. C’est pour cela que le club propose de vous assurer individuellement

via l’assurance “Sport Individuelle Accident SPORTia” proposé par la société “la

MACIF”.

Cette proposition d’adhésion à cette garantie prévot pour l’ensemble des activités

et adhésions proposées par le club (Loisir, Jeune, FFC, UFOLEP)

Le formulaire d’adhésion et les conditions générales seront disponibles

lors de l’adhésion en ligne sur ec-wambrechies-marquette.fr.








